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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pettitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet a t il fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu 
aux I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement (clause filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet a t il fait l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre de 
l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantellement

4.4 Quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractérisitiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :   Voie : 

Lieu-dit : 

Localité : 

Code postal :   BP :   Cedex : 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’   ”   Lat. :   °   ’  ” 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :   °   ’  ”   Lat. :   °   ’  ” 

Point de d’arrivée : Long. :   °   ’  ”   Lat. :   °   ’  ” 

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui   Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide 
ayant fait l’objet d’une 
démimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

 
 

 
 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potenttielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potenttielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

M
ili

eu
 n

at
ur

el
Est-il en adéquation 
avec les resssources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Est-il susceptible 
d’avoir des incidences 
sur les autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?
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Incidences potenttielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
is

qu
es Engendre-t-il des 

risques sanitaires ?
Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?
Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?
Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?
Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses?
Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Em
m

is
si

on
s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?
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Incidences potenttielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Em
m

is
si

on
s

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 bis Description des principaux résultats issus des évaluations pertinentes des incidences 
sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), 
b) et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé.

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), 
c), d), 10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article 
R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant 
prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions 
récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau.

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou pettitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

R.BLOT
Timbre



Site de projet

Annexe 2 au Cerfa 14734*03 relative au projet immobilier chemin des Mèches
sur la commune de Créteil (94)

Plan de situation



Source : Googlestreetview, août 2022

21

3

Annexe 3 au Cerfa 14734*03 relative au projet immobilier chemin des Mèches
sur la commune de Créteil (94)

Vues lointaines du site de projet

Site de projet

2

3

1



Source : Googlestreetview, août 2022

Entrée du site depuis le
Chemin des Mèches

Vue du site
depuis l’A86

Vue du
site depuis le 

début du 
Chemin 

des Mèches

Annexe 3 au Cerfa 14734*03 relative au projet immobilier chemin des Mèches
sur la commune de Créteil (94)

Vues proches du site de projet

Site de projet

3

2

1
1

3

2
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ǹ
n
~

n
G

n
H

n
}

n
j

n
n

n
L

n
K

L
J

L̀



Ordre des Avocats
du Val-de-Marne

Lac de
Créteil

Seine

RER D

Tribunal
judiciaire

Université
Paris-Est Créteil

ZA
le Grand Marais

Collège Louis
Issaurat

Ecole
Jacques Prévert

1 - Rue Marc Seguin
2 - Chemin des Mèches
3 - Chemin des Mèches (piétons uniquement)

RD6

RD6

A86

A86

1
2

3

ZAE
Carrefour Pompadour

AFPA

Lycée Maximilien
Perret

Ecole maternelle 
Lacore Moreau

Groupe scolaire
Montaigne

Créteil

Alfortville

ZI
les Petites Haies

Future gare
L15 Sud

(Vert de Maison)

Annexe 5 au Cerfa 14734*03 relative au projet immobilier chemin des Mèches
sur la commune de Créteil (94)

Plan des abords

Occupation des sols

Site de projet

Limite communale



Site de projet

Sites de Seine-Saint-Denis
(FR1112013)

Annexe 6 au Cerfa 14734*03 relative au projet immobilier chemin des Mèches
sur la commune de Créteil (94)

Sites NATURA 2000 à proximité du site de projet


	Date de reception: 04042023
	Dossier complet: 04042023
	Numero enregist: F01123P0069
	Intitulé du projet: Opération immobilière "Créteil - 6 chemin des Mèches"
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: LINKCITY ILE-DE-FRANCE
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 34318333100044
	 Type societe: SASU
	 Monsieur: _
	 Nom: BLOT
	 Prenom: Raphaël

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39° a)
	 Caracteristique du projet: Construction d’un programme immobilier mixte d'environ 15 000 m² SDP comprenant un programme résidentiel de type résidence "multi-produits" proposant auberge de jeunesse, logements en colocation et logements en coliving ainsi que des commerces/locaux d'activités en RDC.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: L'opération s'inscrit sur un site construit occupé par un centre de formation aux métiers du second œuvre (en R+2) sur sa majeure partie (Université Européenne des Métiers de la Finition). Un petit local artisanal au Nord, des espaces paysagers sur la frange Nord et Ouest et des stationnement en aérien pour les usagers du site complètent ensuite le reste de la parcelle. La conception architecturale du bâtiment, l’organisation des espaces existants en son sein et la présence d’amiante (voir annexes 7 et G) rendant impossible sa réhabilitation, le centre de formation ayant en outre déménagé sur la commune de Vitry sur Seine au cours de l’année 2021-2022, il est prévu dans le cadre du projet que l’ensemble des bâtiments existants sera démoli.Prévu à destination d’une population n'ayant pas vocation à s’inscrire dans le temps long (étudiants), le programme immobilier porte sur la création d'environ 690 lits du R+1 au R+10 au maximum  (complétés par des espaces communs d'environ 1 660 m², espaces partagés par tous les occupants de la résidence au R+1) à travers une pluralité de produits (auberge de jeunesse, coliving/colocation) et des commerces/locaux d'activités en RDC. L'opération prévoit environ 81 places de stationnement au total (12 places pour les commerces et 69 places pour le programme résidentiel)  disponibles au sein d'un parking partiellement "couvert", positionné en dessous des plots de logements sur pilotis (51  places) et des stationnements en aérien (30 places).
	2 Objectifs du projet: Le projet vise à proposer des logements à destination des étudiants et jeunes actifs en priorité, de taille variable et favorisant la mixité sociale et générationnelle du quartier en lieu et place d'un site tertiaire et imperméabilisé. Il participe à ce titre :  -à répondre au besoin de logement des étudiants sur ce pôle universitaire en développement ;-à créer des emplois par l’implantation des locaux de commerces et services ;-à dynamiser le quartier en permettant l'installation de nouveaux occupants ; -à densifier raisonnablement le secteur en privilégiant le renouvellement urbain plutôt que la consommation d’espace. L'objectif est également de réaliser un aménagement responsable du point de vue de l'environnement, notamment à travers la construction de bâtiments à faible consommation énergétique et l'aménagement de nouveaux espaces paysagers actuellement limités sur le site. A ce titre, le projet vise le seuil 2025 de la RE2020 (il sera en outre labellisé BREEAM).
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le lancement du chantier est prévu pour le mois de juillet 2024 pour une livraison au premier trimestre de l'année 2027. Le chantier sera réalisé en une tranche. Le projet prévoit dans sa phase travaux prévoit : -la démolition/désamiantage des bâtiments existants sur le site ; -les terrassements nécessaires aux fondations et aux réseaux ; -la construction des bâtiments ; -la réalisation de la desserte interne du site et des aménagements paysagers.Des précisions sur les incidences du chantier et les mesures prises pour éviter et réduire son impact sur l'environnement sont proposées au sein de l'annexe n°7. A titre liminaire, et dans le cadre de la certification/labellisation BREEAM, l'opération fera l’objet d'une démarche HQE "chantier propre" à travers le respect d'une charte chantier propre imposant la maîtrise des impacts environnementaux (gestion des flux, maîtrise du niveau sonore, implantation des locaux et bennes, propreté, traitement des produits dangereux, risques de pollution et traitement des incidents éventuels).
	2 Phase exploitation: Au regard de la spatialisation, l’opération développe un unique bâtiment en R+10 au maximum, d’une emprise globale d’environ 2.800 m² (59% de l’emprise du site conformément au PLU)  composé des 3 plots de logements (auberge de jeunesse, coliving et colocation) à partir du R+2 et des locaux communs au  R+1. En  plus  de  la  terrasse  végétalisée  en  R+1  (toiture  terrasse),  l’ensemble  des  toitures  des  bâtiments  sera accessible  (R+9  pour  l’auberge  de  jeunesse / R+10 pour les programmes de coliving/colocation). Au RDC des bâtiments, la programmation permet d’apporter une offre de commerces de proximité/locaux d'activités afin de participer à la dynamique locale du quartier. Site totalement imperméabilisé actuellement, le projet présentera à termes environ 1 550 m² d’espaces paysagers extérieurs à travers une organisation structurée par des plantations arbustives à dominante persistante  (espaces libres et toiture végétalisée) ainsi que l’implantation d’environ 17 arbres de haute tige (conformément aux règles du PLU en vigueur). Ces nouvelles surfaces favoriseront une gestion alternative des eaux pluviales en plus d'offrir un cadre paysager de qualité. La desserte de l’opération sera assurée par les voiries locales existantes : l’entrée et la sortie du site s’effectueront par le chemin des Mèches comme aujourd'hui, voie permettant de rejoindre la RD6 et d’accéder ensuite à l'A86 en direction du Sud (vers Versailles) ou en direction du Nord et de l'Est  (vers Bobigny, Paris, Marne-la-Vallée..). Pour les futurs résidents, 5 cages d’escaliers et 2 cages d’ascenseurs sont prévues. L’entrée du parking partiellement     « couvert »  s’effectue également par cette voie. Une  voie  intérieure  privée (en sens unique)  longe  la  frange  Sud de la parcelle et permet d’accéder  aux  poches  de stationnement  en  aérien mais aussi permettre  la  sortie  du  parking. Plusieurs locaux vélos sont également prévus pour les résidents (environ 550 m² au total) répartis entre le niveau RDC et R+1.
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	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF plus proche du secteur correspond à une ZNIEFF de type 1 (Friches du lac de Créteil) à environ 1,5 km au Sud du site.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Sans objet.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Aucun arrêté de biotope ne couvre la commune de Créteil. Les zones les plus proches se situent à plus de 10 km du site de projet au Nord-est (APB « Bois-Saint-Martin » sur la commune de Noisy-le-Grand).
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Sans objet.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: L’entité la plus proche se situe à environ 40 km au Sud-ouest du site de projet (PNR Haute-Vallée de Chevreuse).
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Créteil est couvert par  le PPBE du réseau routier départemental du Val-de-Marne et le PPBE des infrastructures routière de l'État et des infrastructures ferroviaires de la RATP sur le département. Le site de projet est affecté dans son ensemble par les bandes sonores des infrastructures suivantes : l’A86 à l'Est (catégorie 1, à environ 15 m) et la bretelle de sortie ainsi que la RD6, au Sud et à l'Ouest (catégories 3, respectivement à environ 50 m et 140 m du site).
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le monument historique le plus proche du site est à plus de 4 km au Nord-est (église Saint-Christophe de Créteil – inscrit en 1928 au sein du centre ancien de Créteil).
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: L’ensemble du site s’inscrit dans une zone humide de classe B (voir annexes 7 et F). Le périmètre de cette zone porte sur toute la partie Ouest de la commune (en lien avec la présence du Lac de Créteil, localisé à plus de 700 m au Sud-est du site de projet ou de la Seine, à plus d’1 km à l’Ouest).
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPRI de la Marne et de la Seine approuvé par arrêté du 12/11/2007, PPMT différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols approuvé par arrêté du 21/11/2018,PPRMT par affaissements et effondrement de terrain prescrit par arrêté du 01/08/2001, PPRI et coulées de boue par ruissellement en secteur urbain prescrit par arrêté du 09/07/2001.La commune n'est pas concernée par un PPRT.
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site n’est pas référencé dans les bases de données BASOL, BASIAS ou SIS. 2 sites BASIAS sont localisés dans un rayon de           100 m. Un diagnostic chargé de définir les niveaux de pollution a été réalisé afin de s’assurer de la compatibilité du site avec son usage futur. Des mesures de gestion sont prévues par le projet (voir annexe n°7 et A).
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet est situé dans la zone de répartition Albien. Il s’agit d’une nappe à grande profondeur qui concerne l'ensemble du bassin parisien (superficie de 100 000 km ²). 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le site d'étude ne se situe pas dans un périmètre de protection de captage destiné à l'alimentation en eau potable.Les ouvrages les plus proches du site ce site sont à Choisy et Orly. Il s'agit de prises d'eau dans la Seine.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche est situé à plus de 2 km au Nord-est du projet ("Bras du Chapitre et ses abords" sur la commune de Créteil). 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche se situe à environ 7 km au Nord du site de projet et correspond au site de "Seine Saint-Denis".
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le  site classé le plus proche est à environ 3 km au Sud-ouest. Il s'agit du Parc Municipal de Choisy-le-roi.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet sera raccordé au réseau d’eau de la ville de Créteil. Le projet ne prévoit aucun prélèvement d’eaux souterraines ni en phase travaux (dans le cadre de la construction du bâtiment neuf des surfaces à la marge seront excavées - absence de stationnement en sous-sol), ni en exploitation (pas de géothermie).
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Selon l’étude géotechnique (annexe B), le niveau d’eau a étémesuré à environ -2 m/TN. En l'absence de stationnement souterrain (excavations ponctuelles), l'impact sur la nappe reste nul (voir annexe 7).
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: L’ensemble des constructions sera démoli pour les besoins du projet. Un excédent en matériaux lié à la démolition et à l’excavation des terres nécessaire à la réalisation des fondations, des plate-formes et des terrassements généraux est donc attendu. Un principe de réutilisation sera recherché et une évacuation des déblais en filières adaptées selon leur nature sera effectuée (compte tenu de la pollution observée).
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet intègre la création de nouvelles surfaces végétales (pleine terre et sur dalles végétalisées). L’aménagement de ces espaces nécessite l’apport en terre végétale nouvelle en fonction des épaisseurs projetées.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site étant construit (centre de formation), il est raccordé aux réseaux eau potable/assainissement. Jusqu'en 2022, il comptait environ 140 apprentis à l'année (formation sur 2 ans) et près de 800 stagiaires (environ 940 personnes/an). Compte tenu du nombre prévisionnel d'habitants futur (environ 1 017 personnes potentiellement selon l'étude de circulation - annexe C), les réseaux semblent suffisamment dimensionnés pour pourvoir aux besoins futurs en phase exploitation. 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: En raison de sa localisation (éloignée des principaux corridors écologiques)  et de sa nature (tissu construit, largement imperméabilisé et à proximité de l'A86) le potentiel en termes de biodiversité reste faible. On note la présence d'une frange arborée à l'Est du site (maintenue dans le cadre du projet). Le projet est susceptible de modifier positivement les habitats existants par le développement de la trame verte locale à travers une strate paysagère multiple (strate herbacée, arbustes et arbres).
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet n’engendre aucune activité susceptible de représenter une menace à une échelle pouvant impacter les habitats ou espèces inscrits au sein de la zone NATURA 2000 la plus proche (à plus de        7 km au Nord).
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Aucune incidence n’est de fait à prévoir sur les zones naturelles à proximité.
	 Projet consomation espaces: Non
	 Projet espaces naturels _Lequel et quelle distance: L'emprise du projet n’est pas concernée par une zone A, ni une zone N, ni un EBC au PLU en vigueur et s’inscrit dans une zone UI (zone recevant des établissements industriels, scientifiques et techniques, des activités artisanales et des bureaux - une modification du PLU sera menée afin de permettre le développement de logements). Les travaux de ne sont donc pas à l’origine de consommation d’espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucun site SEVESO n’est recensé sur le territoire communal. Les sites SEVESO les plus proches sont situés à plus de 2 km de l'autre côté de la voie ferrée et de la Seine (EFR France sur la commune de Vitry-sur-seine à l'Ouest - SEVESO Seuil haut, ou Edf CETAC sur la commune de Vitry-sur-seine - SEVESO Seuil bas).
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: PPRi de la Marne et de la Seine : site  en zone violet foncé (zone urbaine dense aléas fort et très fort) au sein de laquelle les constructions à usage d’habitation sont exclues en dessous de la cote PHEC 35.49 NGF. Aucune habitation n’est prévue en RDC (dévolu aux parkings extérieurs, locaux communs et commerces) et les  plots de logements sont prévus sur pilotis pour l’écoulement des crues (voir annexe 7); PPRn MT : site en zone verte (faiblement exposé) mais en aléa moyen au regard de l'aléa argiles.
	 Projet risque sanitaire: Oui
	 Projet risques sanitaires_Lequel et quelle distance: Le projet a une vocation principalement résidentielle "temporaire". Il ne comprend pas d’activités dangereuses pour l’environnement ou la santé humaine. Des études ont été menée pour s'assurer de la compatibilité d'usage du site (étude qualité de l'air - annexe D, pré-répérage amiante - annexe G, et étude pollution des sols - annexes A et A bis). En phase chantier, des dispositions seront respectées pour prévenir, éviter et gérer les risques de pollution des sols et des eaux souterraines notamment (voir annexe n°7).
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase chantier, l'opération va générer un trafic d'engins lourds et des dispositions seront prises afin de limiter les incidences (mesures prévues dans le cadre d'une charte ). En exploitation, l'étude circulation (annexes C et 7) conclut à une augmentation du trafic limitée par rapport à aujourd'hui et peu impactante sur le réseau. De plus, une partie de la typologie d’habitat prévue tend à attirer des publics  davantage captifs des transports en commun que la moyenne et plus sensibles à l’utilisation régulière de modes doux.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet est susceptible de générer des nuisances sonores en phase chantier notamment lors des démolitions (des dispositions seront prises – phasage, organisation…). En phase exploitation, les logements ne sont pas de nature à générer des nuisances sonores. Le site de projet étant proche d'infrastructures routières bruyantes, une étude acoustique a été menée et les objectifs d'isolement acoustiques en fonction des différentes façades du bâtiment ont d'ores et déjà été définis (voir annexes n°7 et E).
	 Projet odeurs: Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet immobilier n’engendrera pas d’odeurs particulières et n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
	 Projet vibrations: Oui
	 Projet concerner vibrations: Non
	 Projet vibrations_Lequel et quelle distance: En phase chantier : nuisances classiques et temporaires, circonscrites à l'emprise du projet lors des phases de terrassement et/ou de démolition.En phase exploitation : le projet immobilier ne sera pas de nature à engendrer des vibrations. Il reste par ailleurs à bonne distance de la voie ferrée (à environ 290 m à l'Ouest du site).
	 Projet emisions lumineuses: Oui
	 Projet concerner emisions lumineuses: Oui
	 Projet concerner emisions  lumineuses: Off
	 Projet emmissions lumineuses_Lequel et quelle distance: La  pollution lumineuse sera limitée lors du chantier, aucun éclairage vers le ciel n'est prévu ni aucun travail de nuit. En phase exploitation, le projet s'insère dans une zone urbanisée. Une gestion adéquate des éclairements sera proposée (éclairage des extérieurs, des accès bâtiments, des logements…). L’éclairage sera orienté vers l’intérieur du projet et l’intensité lumineuse sera adaptée aux logements et activités (détecteur de présence…).
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Phase chantier : de faibles émissions de poussières  pourront avoir lieu (notamment lors des démolitions). Elles seront temporaires et limitées selon la nature des travaux et le phasage. En phase exploitation il n’est pas prévu de rejet dans l’air à l'exception des émissions des véhicules des habitants/usagers. L'étude qualité de l'air (annexe D) conclue que le projet impacte peu les concentrations de la zone d’étude mais la localisation du site rend nécessaire la prise de recommandations pour le projet (annexe 7).
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet rejets liquides_Lequel et quelle distance: En phase chantier, le projet n'engendre aucun rejet hydraulique et les eaux souillées par le chantier feront l'objet d'un traitement particulier avant rejet. En phase exploitation, les eaux usées seront collectées et rejetées au réseau public pour traitement. La stratégie en matière de gestion des EP est en cours : rétention adaptée (via les nouvelles surfaces végétalisées et éventuellement bassin de rétention) puis un rejet au réseau des EP à débit limité (2l/s/ha). Aucun rejet direct dans le milieu naturel n'est envisagé.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet engendre des rejets d’eaux usées liés notamment au fonctionnement normal des bâtiments (absence d'activité industrielle). Ces rejets  seront collectés par le réseau d’assainissement existant puis dirigés pour traitement vers la station d’épuration.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Lors de la réalisation du chantier, un tri analytique sera fait (déchets banals et dangereux + évacuation des déchets liés à la démolition, non-réutilisés, vers des filières adaptées). En phase exploitation, le projet sera à l’origine d’une augmentation des déchets non dangereux (principalement des déchets ménagers, papiers, cartons). Des surfaces de stockage adaptées seront prévues au sein du bâtiment.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Il n’existe pas co-visibilité entre le site et les éléments de patrimoine identifiés dans la partie 5 du CERFA. Le projet ne dénaturera pas le paysage.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: La mutation du secteur en zone à vocation résidentielle et d’activités commerciales  occasionnera des modifications en termes d’usages : nouveaux habitant, nouveaux lieux de travail. 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Proximité d'une opération en cours de chantier (livraison fin 2025) à environ 185 m à l'Ouest, rue Marc Séguin (environ 677 logements et une résidence étudiante sociale de 250 logements). Des cumuls en phase chantier (circulation, bruit) sont attendus toutefois, le tissu à dominance d'activités et l'absence de congestion actuelle sur le réseau routier local (voir annexe C) permettent de ne pas générer d'impact négatif fort pour les usagers du site. En phase exploitation, les deux opérations participent à leur échelle au développement de logements à dominance "étudiants" en lien avec la proximité de nombreux équipements universitaires sur le territoire. Une  opération est à relever à environ 600 m au Nord-ouest du site (chantier gare ligne 15 en cours) mais le cumul reste limité vu la distance et les nombreuses infrastructures urbaines les séparant. En phase exploitation, la gare aura des effets positifs sur le fonctionnement global du secteur et favorisera le recours aux modes doux.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: L'annexe 7 détaille les incidences du projet et les mesures ERC du projet prévues. Synthétiquement et selon les thématiques environnementales et la sensibilité du site : -acoustique et air (enjeux forts) : les populations futures ne sont pas considérées comme sensibles et ne s'inscrivent pas dans le temps (étudiants). Le projet prend en compte les nuisances sonores dans la construction des bâtiments (isolement acoustique de façade, retrait du bâtiment par rapport à l'A86, châssis répondant à l'affaiblissement réglementaire...). Pour la qualité de l'air, l'impact du projet reste faible et la stratégie végétale de l'opération vise à favoriser un recyclage de l'air sur ce site contraint par l'A86 et ses émissions (en plus de solutions techniques sur le type de ventilation,  la disposition des ouvrants, le positionnement des bouches de prise d'air neuf au sein du projet mais aussi produits utilisés lors de la construction du bâtiment garants du maintien d'une qualité de l'air saine à l'intérieur des programmes) ; -eau (enjeu modéré) : organisation des logements au-dessus du RDC par la mise en oeuvre de structures sur pilotis (et attestation certifiant qu’une étude de prise en compte du risque inondation a été réalisée dans le cadre du PC (PC13) / Stratégie de gestion EP favorisant l'infiltration par le développement de nouvelles surfaces (toiture végétalisée et espaces pleine terre nouveaux) ; -sols (enjeu faible) / pollution des sols (enjeu modéré) :  solution de fondations profondes correspondant à des pieux encastrés au-delà de 12 m de profondeur afin d'éviter tout risque (aléa gonflement argile notamment). Pour la pollution, une dépollution sera menée en phase travaux et un recouvrement des terres laissées par au minimum 0,3 m de terre végétale saine sera réalisé pour couper les voies de transfert et assurer la compatibilité d’usage avec le projet, compatibiité confirmée par l'EQRS en annexe du CERFA ; -circulation (enjeu faible) : les circulations seront limitées (la typologie d’habitat étant réservée à des "étudiants", public plus sensible à l'utilisation régulière des transports en commun et des modes doux). -déchets (enjeu faible) : dans le cadre du chantier les process' de tri, évacuation et traitement en filières spécifiques (décharges agrées) sont réglementés et respectés par les entreprises. Un principe de réutilisation des matériaux sera recherché lors de la démolition des constructions.


	8: 
	2: 
	 Annexe jointe 1: Annexe 7 - Analyse des incidences environnementales du projet (ensemble du CERFA)
	 Annexe jointe 2: Annexe A - Diagnostic de pollution des sols - 2022 (parties 5 et 6.1 du CERFA rubrique "risques")Annexe A bis - Note EQRS - 2023 (parties 5 et 6.1 du CERFA rubrique "risques")Annexe B - Étude G2-AVP - 2022 (partie 6.1 du CERFA rubrique "risques" )
	 Annexe jointe 3: Annexe C - Étude circulation - 2023 (partie 6.1 du CERFA rubriques "Nuisances" et "émissions")Annexe D - Étude qualité de l'air - 2023 (partie 6.1 du CERFA rubrique "émissions")
	 Annexe jointe 4: Annexe E - Étude acoustique - 2023 (partie 6.1 du CERFA rubrique "nuisances")Annexe F - Notice de présentation de la modification du PLU et évaluation environnementale - 2022(parties 5 et 6.1 du CERFA rubrique "milieu naturel").
	 Annexe jointe 5: Annexe G - Pré-Rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante - 2022(partie 6.1 du CERFA rubrique "risques").
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	9: 
	 Nom: Bazet
	 Prenom: Yoline
	 Qualite signataire: Directrice Régionale
	 Lieu: GUYANCOURT
	 Fait le: 04042023
	 Je certifie: .
	 Je certifie exactitude: .

	7: 
	 Auto-evaluation: A la vue de ces éléments et au regard de sa nature (résidence "étudiants"), de sa situation au sein d'une zone déjà urbanisée, de son éloignement de zones environnementales sensibles et des études environnementales lancées et jointes à la présente demande (étude qualité de l'air, diagnostic pollution des sols et note EQRS, étude circulation, étude acoustique) et des autres qui seront menées dans les phases ultérieures du projet (attestation de prise en compte du PPRI au stade du permis de construire ou plan de gestion des terres polluées préalablement au chantier), nous estimons que le projet peut être dispensé d'étude d'impact au titre de l'article L.122-1 du code de l'Environnement.



